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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-8760

Département(s) de publication : 27
 Annonce n° 26-8760

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-110486
06/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte de la Base Léry PosesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000296200021N° National d'identification : 
PosesVille : 

27740Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ATTRIBUTION D'UN TERRAIN A USAGE TEMPORAIRE POUR L'INSTALLATION Intitulé du marché : 
D'UNE ACTIVITE TYPE PARC AQUATIQUE GONFLABLE SUR LE LAC DES DEUX AMANTS DE LA BASE 
DE LOISIRS DE LERY-POSES

92330000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La consultation concerne : L'attribution d'une autorisation Description succincte du marché : 
d'occupation temporaire du domaine public non constitutive de droit réel pour l'exploitation d'un 
espace dédié à l'implantation d'un parc aquatique gonflable sur le secteur Lac des Deux Amants du 
Syndicat mixte de la Base de Loisirs de Léry-poses.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
ATTRIBUTAIRE : Société : SAS AQUAJUMP 27 Adresse : 4 Rue du Pradroux - 16320 Magnac Lavalette N° 
SIRET : 89884110100014

26/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-8760
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